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modification n°1 du plan local d’urbanisme

de Tourrettes (83)

n°saisine CU-2020-2748

n°MRAe 2021DKPACA6



La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe),

Vu la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation
des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L.104-2, L.300-6, R.104-8 à R.104-33 ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’autorité environnementale ;

Vu l’arrêté en date du 11 août 2020 portant nomination des membres des missions régionales d’autorité
environnementale du Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu la décision de la MRAe du 8 septembre 2020 portant délégation à Monsieur Philippe Guillard, président
de la Mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) PACA, Monsieur Christian Dubost , Monsieur
Jean-François Desbouis membres permanents du CGEDD et Mme Sandrine Arbizzi chargée de mission
du CGEDD, pour l’adoption de certains actes relatifs à des plans, programmes et documents d’urbanisme ;

Vu  la  demande  d’examen  au  cas  par  cas  enregistrée  sous  le  numéro  CU-2020-2748,  relative  à  la
modification n°1 du plan local d’urbanisme de  Tourrettes (83) déposée par la  Commune de Tourrettes,
reçue le 26/11/20 ;

Vu la saisine de l’Agence régionale de santé en date du 26/11/20 et sa réponse en date du 09/12/20 ;

Considérant  que  la  commune  de  Tourrettes,  d’une  superficie  de  3 419 ha,  compte  2 884  habitants
(recensement 2017) ;

Considérant que le plan local d’urbanisme (PLU), approuvé le  09/06/2020,  a fait l’objet d’une évaluation
environnementale ;

Considérant que la modification n°1 du PLU a pour objet :

• l’adaptation de dispositions  réglementaires pour les secteurs  de la  zone UZ (à vocation mixte
d’habitat et de services) de la ZAC de Terre Blanche (surface de plancher autorisée, dispositions
en faveur de la protection du patrimoine bâti et paysager, desserte par les réseaux…),

• la  réduction  de  la  superficie  des  logements  de  fonction  à  50 m²  (au  lieu  de  70 m²)  dans  les
secteurs d’activités en zones UF (activités artisanales, commerciales et de services),

• diverses évolutions apportées au règlement d’urbanisme, au plan de zonage, aux pièces annexes
(instauration du droit de préemption) et à la surface des zones ;

Considérant que la modification a également pour objectif :

• la prise en compte de l’étude hydraulique sur le secteur du Gué des Colles,

• une meilleure prise en compte de la trame paysagère existante dans la zone IAU (zone à urbaniser
à très forte densification) de l’Hubac des Colles,

• le déplacement de l’emplacement réservé n°2 (ER) du parking de co-voiturage dans le secteur des
Grandes Terrasses ;

Considérant, que, suite à l’étude hydraulique venant conforter l’Atlas des Zones Inondables (AZI) et afin de
réduire l’exposition des personnes et des biens au risque inondation, les parcelles concernées par ce
risque et actuellement classées en zone UF sont reclassées en zone naturelle N ;

Considérant que la zone IAU ne permettant pas une transition progressive avec les espaces naturels
voisins,  l’orientation  d’aménagement  et  de  programmation  (OAP)  ajoute  une  trame  (espaces  non
aedificandi)  pour  la  protection  des  espaces  paysagers  remarquables  afin  d’assurer  des  espaces  de
respiration et un lien avec les espaces naturels situés en bordure de zone ;

Considérant que l’ER n°2 est déplacé au sein de la zone UF mitoyenne afin de valoriser les espaces
agricoles  et  de préserver  le  caractère naturel  et  paysager de la  plaine agricole  de Tourrettes,  et  que
l’ensemble des constructions situées au nord de l’actuel ER sont reclassées en zone agricole ;

Considérant que la modification ne permet pas l’ouverture de nouveaux secteurs à l’urbanisation ;



Considérant que la modification prend en compte l’environnement naturel et les paysages en identifiant
et  en  protégeant  la  trame  verte  et  bleue,  les  réservoirs  de  biodiversité  (espaces  boisés  classés,
espaces verts protégés…) et en encadrant l’intégration paysagère des constructions (limitation des
hauteurs, création d’espace vert protégé…) ;

Considérant que l’évolution de la surface des zones entraîne une réduction des zones urbaines au
profit des zones naturelles, soit 4,1 ha ;

Considérant que la modification n’est inscrite dans aucun périmètre Natura 2000 et qu’elle ne concerne
pas de zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique ;

Considérant par conséquent qu’au regard de l’ensemble des éléments fournis par le pétitionnaire, la
modification du PLU n’apparaît pas susceptible d’avoir des incidences dommageables significatives
sur la santé humaine et l’environnement ;

DÉCIDE :

Article 1

Le projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme situé sur la commune de Tourrettes (83) n’est
pas soumis à évaluation environnementale.

Article 2

La présente décision ne dispense pas des obligations auxquelles le projet présenté peut être soumis
par ailleurs.

Elle ne dispense pas les éventuels projets permis par ce plan des autorisations administratives ou
procédures auxquelles ils sont soumis.

Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet de modification du PLU est exigible si celui-
ci, postérieurement à la présente décision, fait l’objet de modifications susceptibles de générer un effet
notable sur l’environnement.

Article 3

La présente décision sera mise en ligne sur le site de la MRAe et sur le site de la DREAL (SIDE).

Par ailleurs, la présente décision est notifiée au pétitionnaire par la MRAe.

Elle devra, le cas échéant, figurer dans le dossier soumis à enquête publique ou mis à la disposition du
public.

Page 3 / 4



Fait à Marseille, le 20/01/2021

Pour la Mission Régionale d’Autorité 
environnementale 
et par délégation,

Christian DUBOST

Voies et délais de recours

Les recours sont formés dans les conditions du droit commun.

Le recours administratif doit être formé dans un délai de deux mois suivant la notification ou la mise en 
ligne de la présente décision.

Le recours gracieux doit être adressé à :

Monsieur le président de la MRAe PACA

MIGT Marseille
16 rue Zattara
CS 70 248
13 331 Marseille Cedex 3
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COMMUNE DE TOURRETTES - 83440 

 

AVIS 
D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

Portant sur la modification n°1 du PLU 
 

 
Par arrêté n° 2021-006 du 1er mars 2021 le maire de la commune de Tourrettes a ordonné l’ouverture de l’enquête publique sur l’élaboration du plan local 
d’urbanisme (PLU) de la commune de Tourrettes. 
 
La personne responsable de l’élaboration du PLU est la commune de Tourrettes représentée par son maire, Monsieur Camille BOUGE et dont le siège administratif 
est situé à la mairie de Tourrettes : Place de la mairie – Tourrettes 83440. 
 
A l’issue de l’enquête publique, le conseil municipal approuvera le PLU, éventuellement modifié pour tenir compte des observations émises lors de l’enquête et 
suivant l’avis du commissaire enquêteur. 
 
A cet effet, le président du tribunal administratif a désigné Monsieur Olivier RICHÉ en qualité de commissaire enquêteur. 
 
L’enquête publique se déroulera en mairie de Tourrettes, place de la mairie, Tourrettes 83440, du lundi 22 mars 2021 au samedi 24 avril 2021 inclus, soit pendant 
34 jours. 
Le dossier d’enquête pourra être consulté sur le site www.mairie-tourrettes-83.fr, en mairie de Tourrettes aux jours et heures habituels d’ouverture ainsi que sur 
le poste informatique aux jours et heures habituels d’ouverture au public. 
 
Chacun pourra prendre connaissance du dossier ainsi que des remarques formulées et consigner éventuellement ses appréciations, suggestions et contre-
propositions : 

- Soit sur le registre d’enquête, 
- Soit les adresser, avec la mention : Objet : PLU, par courrier postal à : Mairie de Tourrettes, à l’attention de Monsieur Olivier RICHÉ, commissaire enquêteur, 

place de la mairie, Tourrettes 83440  ou par courrier électronique à enquetepublique@mairie-tourrettes-83.fr, 
 
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition des personnes souhaitant faire des observations écrites ou orales en mairie de Tourrettes (place de la mairie, 
83440 TOURRETTES), les jours suivants :  
 

- Lundi 22 mars 2021 de 9 h 00 à 12 h 00 
- Samedi 3 avril 2021 de 9 h 00 à 12 h 00 
- Lundi 12 avril 2021 de 14 h 00 à 17 h 00 
- Samedi 24 avril 2021 de 9 h 00 à 12 h 00 

 
 
Le dossier soumis à l’enquête publique comprend : 

- Le projet du PLU arrêté, 
- Les avis émis sur le projet du PLU, 
- La mention des textes qui régissent l’enquête publique en cause et l’indication de la façon dont elle s’insère dans la procédure administrative. 

 
Il n’est pas prévu de réunion d’information et d’échanges et le présent projet ne contient pas de rapport sur les incidences environnementales, d'une étude 
d'impact ou d'un dossier comprenant les informations environnementales se rapportant à l'objet de l'enquête. En revanche, l’autorité environnementale a été 
saisie et a conclu à la non-soumission du projet aux obligations d’une évaluation environnementale. L’avis est contenu dans le dossier d’enquête et peut être 
consulté selon les modalités définies ci-dessus. 
 
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public à la mairie de Tourrettes et à la préfecture de Toulon aux jours et 
heures habituels d’ouverture où ils pourront être consultés dès leur réception et pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête publique. 
 
Dès la publication de l’arrêté, toute personne pourra, sur sa demande adressée au maire et à ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête publique. 
 
 
Le Maire, 
Camille BOUGE. 
  
 
 

 

http://www.mairie-tourrettes-83.fr/
mailto:enquetepublique@mairie-tourrettes-83.fr


















COMMUNE DE TOURRETTES - 83440 
AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

Portant sur la modification n°1 du PLU 
 
Par arrêté n° 2021-006 du 1er mars 2021 le maire de la commune de 
Tourrettes a ordonné l’ouverture de l’enquête publique sur l’élabora-
tion du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Tourrettes. 
La personne responsable de l’élaboration du PLU est la commune de 
Tourrettes représentée par son maire, Monsieur Camille BOUGE et 
dont le siège administratif est situé à la mairie de Tourrettes : Place 
de la mairie – Tourrettes 83440. 
A l’issue de l’enquête publique, le conseil municipal approuvera le 
PLU, éventuellement modifié pour tenir compte des observations 
émises lors de l’enquête et suivant l’avis du commissaire enquêteur. 
A cet effet, le président du tribunal administratif a désigné Monsieur 
Olivier RICHÉ en qualité de commissaire enquêteur. 
L’enquête publique se déroulera en mairie de Tourrettes, place de la 
mairie, Tourrettes 83440, du lundi 22 mars 2021 au samedi 24 avril 
2021 inclus, soit pendant 34 jours. Le dossier d’enquête pourra être 
consulté sur le site www.mairie-tourrettes-83.fr, en mairie de Tourret-
tes aux jours et heures habituels d’ouverture ainsi que sur le poste 
informatique aux jours et heures habituels d’ouverture au public. 
Chacun pourra prendre connaissance du dossier ainsi que des 
remarques formulées et consigner éventuellement ses appréciations, 
suggestions et contre-propositions : 
- Soit sur le registre d’enquête, 
- Soit les adresser, avec la mention : Objet : PLU, par courrier postal 
à : Mairie de Tourrettes, à l’attention de Monsieur Olivier RICHÉ, 
commissaire enquêteur, place de la mairie, Tourrettes 83440 ou par 
courrier électronique à enquetepublique@mairie-tourrettes-83.fr, 
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition des personnes 
souhaitant faire des observations écrites ou orales en mairie de Tou-
rrettes (place de la mairie, 83440 TOURRETTES), les jours suivants : 
- Lundi 22 mars 2021 de 9 h 00 à 12 h 00 
- Samedi 3 avril 2021 de 9 h 00 à 12 h 00 
- Lundi 12 avril 2021 de 14 h 00 à 17 h 00 
- Samedi 24 avril 2021 de 9 h 00 à 12 h 00 
Le dossier soumis à l’enquête publique comprend : 
- Le projet du PLU arrêté, 
- Les avis émis sur le projet du PLU, 
- La mention des textes qui régissent l’enquête publique en cause et 
l’ indication de la façon dont elle s’insère dans la procédure 
administrative. 
Il n’est pas prévu de réunion d’information et d’échanges et le pré-
sent projet ne contient pas de rapport sur les incidences environne-
mentales, d’une étude d’impact ou d’un dossier comprenant les 
informations environnementales se rapportant à l’objet de l’enquête. 
En revanche, l’autorité environnementale a été saisie et a conclu à la 
non-soumission du projet aux obligations d’une évaluation environne-
mentale. L’avis est contenu dans le dossier d’enquête et peut être 
consulté selon les modalités définies ci-dessus. 
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus 
à la disposition du public à la mairie de Tourrettes et à la préfecture 
de Toulon aux jours et heures habituels d’ouverture où ils pourront 
être consultés dès leur réception et pendant un an à compter de la 
date de clôture de l’enquête publique. 
Dès la publication de l’arrêté, toute personne pourra, sur sa demande 
adressée au maire et à ses frais, obtenir communication du dossier 
d’enquête publique. 

Le Maire, 
Camille BOUGE. 

N°202100514

                       Var          
                     
                    toulonpub@lamarseillaise.fr                                  

Parmi les sorties pédagogiques gratuites ouvertes 
par le Département dans la Réserve naturelle 
nationale de la plaine des Maures, celle du 17 mars 
permettra aux participants d’en savoir plus sur la 
tortue d’Hermann et d’apprendre comment mieux 
les protéger, de quoi contribuer à la préservation 
du site et sensibiliser les publics sur la riche 
biodiversité qui le compose. 
Pour mémoire, la tortue d’Hermann est 
aujourd’hui l’une des espèces les plus menacées du 
monde, au même titre que l’ours blanc, le gorille, 
le panda ou encore le tigre. Et la Réserve naturelle 
nationale de la plaine des Maures est l’un de ses 
derniers foyers dans le monde. Il est donc urgent 
d’apprendre à la reconnaître sans la toucher, 
savoir ce dont elle se nourrit et quels sont les 
dangers qui la menacent. 
Cette visite animée par un des gardes de la réserve 
permettra certainement de venir grossir les rangs 
des amoureux et défenseurs de ce chélonien. 
Pour y participer, il faut s’inscrire à : 
rnn.plainedesmaures@var.fr. 

Il y a quelques jours à peine, Denise 
Déprez se voyait remettre par 
Dominique Andreotti, adjointe au 
maire de Toulon et vice-présidente 
du centre d’action sociale, la 
médaille de la ville et un bouquet de 
fleurs à l’occasion de son centième 
anniversaire. Elle est revenue ce 
jeudi sur le devant de la scène à 
l’occasion de l’injection de sa 
première dose de vaccin anti-Covid. 
Ancien médecin scolaire, la grande 
dame a exercé pendant une 
trentaine d’années auprès des petits 
Toulonnais, notamment ceux de 
l’école Dutasta. 

Les travaux vont bon train dans 
le quartier de Montety. L’an-
cienne cité laissera bientôt la 

place à un nouveau lieu de vie avec 
une résidence hôtelière nouvelle gé-
nération », annonce la Ville de 
Toulon, dans un communiqué. La 
rénovation de ce quartier histori-
que de la ville, ancienne cité ou-
vrière située non loin de la gare, 
avance visiblement à son rythme. 

Mais surtout, elle se ferait dans 
le respect de la cause animale et 
en protégeant une espèce mena-
cée bien connue des Toulonnais : le 
martinet. 

Le groupe Édouard Denis, en 
charge de l’aménagement dudit 
quartier « a tenu compte des pres-
criptions de la Ville et de la LPO 
[Ligue pour la protection des oi-
seaux, Ndlr] en matière de protec-
tion des martinets, une espèce pro-
tégée dont la population a chuté de 
47 % en 10 ans », explique la mai-
rie. Rappelons que la relation entre 
les martinets et le quartier Montety 
remonte à loin : plus d’une cen-
taine de nids de martinets noirs 
avaient été recensés en 2016 par la 
LPO, mais aussi des martinets pâ-
les. Ces oiseaux, ressemblant for-
tement aux hirondelles mais n’ap-
partenant pas à la même famille, 
ont la particularité de se nourrir 
uniquement lors de leurs vols. Et 
de se poser que rarement, notam-
ment lors des périodes de repro-
duction pour élever les petits. Les 
besoins de ces oiseaux migrateurs 
en termes d’habitats sont donc peu 
contraignants.  

Mais ils nécessitent un soin par-
ticulier : « Bien avant la destruc-
tion des immeubles, des nichoirs ar-
tificiels provisoires ont été installés 

sur les façades des bâtiments non 
concernés par la démolition pour 
offrir aux oiseaux des « gîtes » de 
remplacement, conformément aux 
accords passés avec la Direction ré-
gionale de l’environnement, de l’amé-
nagement et du logement [Dreal] », 
développe la mairie de Toulon. Une 
opération déjà réalisée pour le quar-
tier de la Connaissance et de la 
Créativité de Chalucet où 92 ni-
choirs « définitifs » avaient été ins-
tallés. 

  

C’est donc toute une logistique 
qui se met en place pour protéger 
les volatiles. Lesquels sont actuel-
lement en Afrique du Nord, du fait 
de leurs migrations. Ils devraient 
revenir à Toulon au printemps.  

« Des dispositifs sonores imitant 
les cris de leurs congénères ont été 
mis en place pour les attirer vers ces 
gîtes installés tout spécialement 
pour eux », relate le communiqué 

de la Ville. Avant de se féliciter : 
« Depuis ces dernières années, 
40 chantiers ont par ailleurs été con-
duits à Toulon en menant des opéra-
tions d’intégration de nichoirs à 
martinets. » 

De quoi faire le bonheur de la 
LPO, cheville ouvrière de ces ac-
tions, de par sa mobilisation im-
portante pour protéger les marti-
nets : « À cette échelle, ce type d’opé-
rations est totalement novateur en 
France, mais utilisé avec succès en 
Suisse, en Italie, en Belgique… », 
explique l’association sur son site 
en juillet dernier. Elle reste atten-
tive et suit de près l’évolution du 
dossier.  

Enfin, la Ville de Toulon conclut : 
« Lorsque les travaux seront termi-
nés, les oiseaux se verront proposer 
70 nichoirs définitifs en béton de bois 
(mélange de ciment et de sciure), im-
perméables, imputrescibles. » Reste 
à savoir si les martinets s’appro-
prieront bien ces habitats.  



NOM ADRESSE ADRESSE 1 ADRESSE 2 CP VILLE
M. le Préfet PREFECTURE DU VAR Boulevard du 112ème Régiment d'InfanterieBP 1209 83070 TOULON Cedex
M. le Sous Préfet SOUS-PREFECTURE 1 Bd Maréchal Foch 83300 DRAGUIGNAN
M. le Président AAPCA Quartier Malvoisin 83440 FAYENCE
M. le Président ARS PACA Av. Lazare Carnot Cité Sanitaire 83076 TOULON Cedex
M. le Président Centre Régional de la Propriété Forestière 7 Impasse Ricard Digne 13004 MARSEILLE  
M. le Président CHAMBRE D'AGRICULTURE DU VAR 11 r Pierre Clément 83300 DRAGUIGNAN
M. le Président CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE 236 Bd Maréchal Leclerc BP 5501 83097 TOULON Cedex
M. le Président CHAMBRE DES METIERS DU VAR 123 av. des Frères Lumière 83160 LA VALETTE DU VAR
M. le Président Communautés de Communes Pays de Fayence 1849 RD19 83440 TOURRETTES
Mme BEAUJOIN Communautés de Communes Pays de Fayence 1849 RD19 83440 TOURRETTES
M. le Président CONSEIL DEPARTEMENTAL 390 av des Lices BP 1303 83076 TOULON Cedex
M. Christophe LEMOINE Conseil Départemental du Var Direction des Pôles techniques Pôle technique Fayence Esterel 83600 FREJUS
M. le Président CONSEIL REGIONAL PACA Hotel de Région 27 Place Jules Guesde 13481 MARSEILLE Cedex 20
M. le Président CRPF Antenne PACA du Var Est Maison de la Forêt 83340 LE LUC
M. Le Président DDSIS Centre Jacques Vion 87 bd C. Michel LAFOURCADE 83300 DRAGUIGNAN
M. le Directeur DDTM 244 av. Infanterie de Marine BP 501 83041 TOULON Cedex 09
M. le Directeur DGAC Côte d'Azur Aéroport Nice Côte d'Azur BP 3153 06203 NICE Cedex 03
M. le Président DGF - Service France Domaines 171 av de Vert Coteau BP127 83071 TOULON Cedex
M. le Président Direction Départementale de la Cohésion Sociale CS 312089 83070 TOULON Cedex
M. le Directeur Direction Régionale des Affaires Culturelles 23 Bd du Roi René 13617 AIX EN PROVENCE Cedex 1

M. le Directeur DREAL 244 av. Infanterie de Marine BP 501 83041 TOULON Cedex
M. le Directeur DREAL 16 rue Zattara CS 70248 13331 MARSEILLE Cedex  3
M. le Directeur E2S Chemin de Camiole Le Plan Guillou 83440 CALLIAN
M. Le Président INAO Parc Tertiaire Valgora Av. Alfred Kastler 83160 LA VALETTE DU VAR
M. le Maire Mairie de Bagnols 1 Place de la Mairie 83600 BAGNOLS-EN-FORET
M. le Maire Mairie de Callian Place de la Mairie 83440 CALLIAN
M. le Maire Mairie de Fayence 2 Place de la République 83440 FAYENCE
M. le Maire Mairie de Mons rue Jean Vadon 83440 MONS
M. le Maire Mairie de Saint-Paul-en-Forêt Place du Champ de Foire 83440 SAINT-PAUL EN FORET
M. le Directeur ONF A-Maritimes Var Immeuble Apollo 62 rte de Grenoble 06205 NICE Cedex 03
M. CLAP Bernard Parcs naturels régionaux Domaine de Valx 04360 MOUSTIERS STE MARIE
M. le Chef de Service Service de l'Architecture et du Patrimoine 449 av de la Mitre 83000 TOULON
M. le Président Syndicat Mixte du Vol à Voile Mairie de Fayence 83440 FAYENCE
M. SCHREIBER Patrick ADEFA 7 résidence des Cauvets 950 rte Ancienne Voie Ferrée 83440 FAYENCE

LISTE DES PPA CONSULTES AVANT ENQUÊTE PUBLIQUE










